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(54) APPAREIL DE COIFFURE AVEC COUDE DEFLECTEUR D’AIR

(57) La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure comprenant :
- un corps cylindrique comprenant un côté proximal
faisant office de poignée et un côté distal;
- une bouche d’entrée d’air axiale située sur le côté
proximal du corps cylindrique ;
- unebouchedesortied’air radiale situéesur le côtédistal
du corps cylindrique ;
- une turbine située dans ledit corps cylindrique qui, en
utilisation, est entrainée en rotation par unmoteur, ce qui
permet d’aspirer l’air par la bouche d’entrée d’air et
d’expulser l’air par la bouche de sortie d’air ;
- un coude déflecteur situé dans le corps cylindrique afin
de guider l’air se déplaçant axialement dans le corps
cylindrique vers la bouche de sortie d’air radiale, ledit
coude déflecteur comprenant une entrée et une sortie
d’air et au moins deux aubes pour diriger le flux d’air ;
caractérisé en ce que les aumoins deux aubes compren-
nent chacune une base disposée de manière à séparer
l’entrée d’air du coude déflecteur en différents canaux, et
en ce que chacune desdites aubes se divise à l’intérieur
du coude déflecteur en aumoins deux bras demanière à
créer un ensemble de chicanes au niveau de la sortie
d’air du coude déflecteur.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de coiffure, en particulier à un sèche-cheveux en forme
de bâton, dont la sortie d’air est perpendiculaire à l’axe
longitudinal de l’appareil. La présente invention
concerne en particulier un sèche-cheveux en forme de
bâton avec un coude déflecteur d’air présent dans l’ap-
pareil de coiffure permettant de dévier l’air vers la sortie.

Etat de la technique

[0002] Il existe une tendance actuelle qui est de mo-
difier le design des sèche-cheveux classiques en forme
de pistolet, pour le rendre plus proche de celui des
brossessoufflantes. Lesèche-cheveuxseprésentealors
sous forme d’un cylindre allongé avec un côté distal et un
côté proximal, le côté proximal faisant office de poignée
de préhension et comportant à sa base une entrée d’air,
et le côté distal servant à expulser l’air via une bouche de
sortie positionnée de manière radiale sur l’enveloppe du
cylindre. Le flux suit donc d’abord un chemin axial dans le
sèche-cheveux avant d’être dévié pour sortir perpendi-
culairement à l’axe du sèche-cheveux cylindrique. Un
coude de 90° est donc prévu à l’intérieur du cylindre afin
de guider le flux d’air vers la sortie. Ce design particulier
regroupe les avantages du sèche-cheveux et de la
brosse soufflante, à savoir la performance et la sou-
plesse d’utilisation. Le cylindre fait office de poignée,
rendant le sèche-cheveux plus ergonomique.
[0003] Afindecréerunfluxefficaceet biendistribuésur
toute la sortie d’air, la géométrie du coude situé dans le
sèche-cheveux revêt une grande importance. Le coude
est muni de diverses aubes pour améliorer le guidage de
l’air.
[0004] Le document CN114073368A divulgue un sè-
che-cheveux cylindrique avec une sortie radiale compre-
nant une pièce d’inversion du flux d’air avec plusieurs
ailettes pour guider le flux et changer sa direction. La
pièce d’inversion comprend également une barrette de
connexion connectant les différentes ailettes entre elles,
rendant la structure plus robuste et moins déformable.
Les ailettes sont disposées à intervalles le long de l’axe
longitudinal.
[0005] Le document WO2022089673A1 divulgue un
sèche-cheveux cylindrique avec une sortie radiale
comprenant une grille de guidage d’air pour changer la
directionduflux. Lesaubesde la grille deguidagesont en
forme d’arc et ont une sortie d’air qui bifurque en forme
d’Y afin de rétrécir la section de sortie pour accélérer la
vitesse et la pression du flux d’air.

Buts de l’invention

[0006] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l’état de la technique, et en particulier à

fournir un appareil de coiffure en forme de « bâton »
comprenant un coude déflecteur permettant de dévier le
flux d’air généré dans une direction longitudinale vers
une direction radiale et permettant une meilleure réparti-
tion du flux au niveau de la sortie d’air.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure comprenant :

- un corps cylindrique comprenant un côté proximal
faisant office de poignée et un côté distal;

- une bouche d’entrée d’air axiale située sur le côté
proximal du corps cylindrique ;

- une bouche de sortie d’air radiale située sur le côté
distal du corps cylindrique ;

- une turbinesituéedans ledit corpscylindriquequi, en
utilisation, est entrainéeen rotationparunmoteur, ce
qui permet d’aspirer l’air par la bouche d’entrée d’air
et d’expulser l’air par la bouche de sortie d’air ;

- un coude déflecteur situé dans le corps cylindrique
afin de guider l’air se déplaçant axialement dans le
corps cylindrique vers la bouche de sortie d’air ra-
diale, ledit coude déflecteur comprenant une entrée
et une sortie d’air et au moins deux aubes pour
diriger le flux d’air ;

les au moins deux aubes comprennent chacune une
base disposée de manière à séparer l’entrée d’air du
coude déflecteur en différents canaux, et en ce que
chacune desdites aubes se divise à l’intérieur du coude
déflecteur en au moins deux bras de manière à créer un
ensemble de chicanes au niveau de la sortie d’air du
coude déflecteur.
[0008] Selon des modes d’exécution particuliers, l’in-
vention comporte une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- l’angle de courbure du premier bras de chaque aube
est supérieure à l’angle de courbure du second bras
de chaque aube ;

- le corps cylindrique comporte un tube interne relié à
l’entrée du coude déflecteur pour canaliser le flux
axial dans le corps cylindrique du sèche-cheveux,
avant qu’il ne soit dévié par le coude déflecteur, ledit
tube interneconstituant une isolation thermiquepour
l’enveloppe du sèche-cheveux ;

- la section de la bouche d’entrée d’air est comprise
entre 180 et 300 cm2 et la section de la bouche de
sortie d’air est comprise entre 200 et 500 cm2 ;

- ladistanceentre labouched’entréed’air et labouche
de sortie d’air sur la longueur totale du corps cylin-
drique est compris entre 0.05 et 0.2 ;

- le rapport dudiamètredu tube interne sur le diamètre
du corps cylindrique est compris entre 0.4 et 0.9 ;

- le rapport entre la longueur du tube interne sur le
diamètre du tube interneest compris entre3.5et 6.5 ;

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



3

3 EP 4 541 224 A1 4

- le rapport de l’ange de courbure du premier bras sur
l’angledecourburedusecondbrasest compris entre
0.35 et 0.7 ;

- les chicanes situées dans la sortie d’air sont posi-
tionnées en quinconce ;

- le coude déflecteur est un ensemble de deux pièces
assemblées correspondant chacune à la moitié du
coude déflecteur, les bras des aubes étant à un
niveau différent pour chacune des pièces de sorte
à former les chicanes en quinconce ;

- la section de l’appareil est de forme ellipsoïdale.

Brève description des figures

[0009]

La figure 1 représente une vue en trois dimensions
d’un exemple de sèche-cheveux selon l’invention.
La figure 2 représente une vue en trois dimensions
du coude déflecteur d’air et du tube interne, ceux-ci
étant représentés hors du boitier du sèche-cheveux.
La figure 3A représente une vue du coude déflecteur
par rapport à la sortie d’air de celui-ci. La figure 3B
représente une vue du coude déflecteur par rapport
à l’entrée d’air de celui-ci.
Lesfigures4Aet4Bsontéquivalentesauxfigures3A
et 3B sur lesquelles sont représentées les aubes
internes en lignes pointillées.
La figure 5 représente une vue de profil du coude
déflecteur, les aubes internes étant représentées en
pointillés.
Les figures 6A et 6B représentent, dans le cas où le
coude déflecteur est fabriqué en deux morceaux,
une vue de la partie gauche du déflecteur, respecti-
vement par rapport à la sortie d’air et à l’entrée d’air
du coude déflecteur.
Les figures 7A et 7B représentent, dans le cas où le
coude déflecteur est fabriqué en deux morceaux,
une vue de la partie droite du déflecteur, respecti-
vement par rapport à la sortie d’air et à l’entrée d’air
du coude déflecteur.
Les figures 8A et 8B représentent des diagrammes
de la distribution de la vitesse de l’air d’un coude de
l’art antérieur, celui-ci n’ayant pas d’aubes internes.
La figure 8A est le diagramme en 3 dimensions à la
sortie du sèche-cheveux, tandis que la figure 8B est
le diagramme en 2 dimensions à la sortie du sèche-
cheveux.
Les figures 9A et 9B représentent des diagrammes
de la distribution de la vitesse de l’air d’un coude de
l’art antérieur, celui-ci ayant trois aubes internes
continues, qui ne se séparent pas en deux brasmais
dont la courbure reste parallèle à la surface externe
du coude. La figure 9A est le diagramme en 3 di-
mensionsà la sortie du sèche-cheveux, tandis que la
figure 9B est le diagramme en 2 dimensions à la
sortie du sèche-cheveux.
Les figures 10A et 10B représentent des diagram-

mes de la distribution de la vitesse de l’air d’un
exemple de coude selon la présente invention, tel
qu’illustré sur les figures 1 à 7B, celui-ci ayant deux
aubes internes comportant chacune deux bras à
courbures différentes. La figure 10A est le dia-
gramme en 3 dimensions à la sortie du sèche-che-
veux, tandis que la figure 10B est le diagramme en 2
dimensions à la sortie du sèche-cheveux..

Liste des symboles de référence

[0010]

1 : sèche-cheveux
2 : corps cylindrique du sèche-cheveux
3 : bouche d’entrée d’air dans la base de la partie
proximale du corps cylindrique
4 : bouche de sortie d’air dans l’enveloppe de la
partie distale du corps cylindrique
5 : coude déflecteur
51 : entrée du coude déflecteur
52 : sortie du coude déflecteur
6 : tube interne
7 : aube du coude déflecteur
8 : canaux d’entrée du coude déflecteur
9 : chicanes de sortie d’air du coude déflecteur
10 : premier bras de l’aube
11 : deuxième bras de l’aube
12 : base de l’aube
13 : partie proximale du sèche-cheveux
14 : partie distale du sèche-cheveux

Description détaillée de l’invention

[0011] Le sèche-cheveux 1 en forme de bâton selon la
présente inventionest représenté sur laFigure1.Celui-ci
comprend un corps cylindrique 2, ou boitier tubulaire,
ayant un côté proximal 13 faisant office de poignée de
préhension, et un côté distal 14 où l’air est expulsé. L’air
circule au travers du sèche-cheveux en entrant par une
bouche d’entrée d’air 3 située dans la base du côté
proximal du corps cylindrique, pour ensuite sortir par
une bouche de sortie d’air 4 positionnée radialement
sur l’enveloppe du côté distal du corps cylindrique.
Une turbine (non représentée) est située dans le corps
cylindrique et est entrainée en rotation par un moteur
(non représenté), ce qui permet d’aspirer l’air par la
bouche d’entrée d’air et d’expulser l’air par la bouche
de sortie d’air. De préférence, la section de la bouche
d’entrée d’air est comprise entre 180 et 300 cm2, tandis
que la section de la bouche de sortie d’air est comprise
entre 200 et 500 cm2. Le rapport entre la distance entre
les deux bouches d’air et la longueur totale du corps
cylindrique est comprise préférentiellement entre 0.05
et 0.2, la distance étant prise dans l’axe du sèche-che-
veux. Cette distance entre l’entrée et la sortie de la
bouche d’air est de préférence comprise entre 25 mm
et 60 mm, de préférence encore comprise entre 35 et 50

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



4

5 EP 4 541 224 A1 6

mm. La longueur totale du corps cylindrique peut être
comprise entre 250 mm et 350 mm.
[0012] Le sèche-cheveux de la présente invention
comprend un coude déflecteur 5 situé en amont de la
bouche de sortie d’air, afin de dévier le flux d’air entrant
axialement vers la bouche de sortie d’air située radiale-
ment sur l’enveloppe du cylindre. Un tube interne 6 peut
être prévu à l’intérieur du corps cylindrique, pour cana-
liser le flux axial dans le corps cylindrique du sèche-
cheveux, avant qu’il ne soit dévié par le coude. Comme
représenté sur la Figure 2, le tube interne est relié à
l’entrée d’air du coude déflecteur. Ce tube interne a
également une fonction d’isolation thermique. Lemoteur,
la turbine ainsi que les résistances chauffantes sont
localisées à l’intérieur du tube qui isole le coeur du corps
cylindrique par rapport à l’enveloppe externe qui sera
prise en main par l’utilisateur. Le rapport du diamètre du
tube interne sur le diamètre du corps cylindrique est
compris de préférence entre 0.4 et 0.9. Ceci permet
d’avoir un espace entre les deux parois pour isoler ther-
miquement l’enveloppe externe du sèche-cheveux. De
préférence, le diamètre du tube interne est compris entre
25 et 50 mm, de préférence entre 30 et 40mm. De
préférence, le corps cylindrique a une section de forme
ellipsoïdale. Le rapport entre la longueur sur le diamètre
du tube interne est compris de préférence entre 3.5 et
6.5. De préférence, la longueur du tube interne est
comprise entre 150 et 200 mm.
[0013] Le coude déflecteur, qui est illustré en détails
sur les Figures 3A‑7B, comprend des aubes 7 pour
guider le flux afin que celui-ci soit le plus homogène
possible à la sortie du sèche-cheveux.
[0014] Plus précisément, le coude comprend une en-
trée 51 et une sortie 52. Au moins deux aubes sont
situées dans le coude et s’étendent entre l’entrée et la
sortie du coude. Chaque aube comprend une base 12
située dans l’entrée du coude, et deux bras 10, 11 se
prolongeant jusqu’à la sortie du coude. La base de
chaque aube se divise donc progressivement en deux
bras, entre l’entrée et la sortie du coude.
[0015] De cette manière, l’entrée, comme illustrée sur
les Figures 3B et 4B, est séparée en plusieurs canaux 8
d’entrée d’air. Dans le cas de l’exemple, deux aubes sont
représentées, ce qui donne lieu à 3 canaux d’entrée d’air.
Les canaux sont des subdivisions de la surface d’entrée
du coude, créant plusieurs surfaces d’entrée séparées et
distinctes. De préférence, chaque surface est comprise
entre 60 et 100 mm2.
[0016] Chaqueaubeaunpremier bras10et un second
bras 11. Au niveau de la sortie, les deux bras de chaque
aube viennent entraver la sortie de manière à créer un
ensemble de chicanes 9. Quatre chicanes sont illustrées
sur les figures de l’exemple étant donné qu’il y a deux
aubes. Afin de former les chicanes, les deux bras d’une
même aube ont un angle de courbure différent. De cette
manière, le premier brasde l’aubesera situéàunpremier
niveau dans la sortie du coude, et le second bras de
l’aube sera situé à un second niveau dans la sortie du

coude. De préférence, la première aube donne lieu à une
première chicane solidaire d’un premier côté latéral de la
sortie du coude, et à une deuxième chicane solidaire de
l’autre côté latéral de la sortie du coude. Les deux chi-
canes d’une même aube sont dans ce cas en quinconce
l’une par rapport à l’autre au niveau de la sortie du coude.
Il en est demême pour la seconde aube, et ainsi de suite
si des aubes supplémentaires sont présentes. De pré-
férence, le rapport de l’ange de courbure du premier bras
sur l’angle de courbure du second bras est compris entre
0.35 et 0.7. Comme le rayon de courbure des bras est de
forme évolutive, l’angle mesuré défini est l’angle mesuré
entre la base du coude déflecteur (à l’entrée du coude) et
une droite reliant le point de tangence d’entrée du coude
et le point de tangence de sortie du coude. Dans les
exemples représentés, l’angle de courbure défini du
premier bras est de 38° et l’angle de courbure défini du
second bras est de 48°.
[0017] Les Figures 8A à 10B comparent la répartition
du flux d’air à la sortie de différents sèche-cheveux. Ces
diagrammes représentent la vitesse du flux en m/s. Les
Figures 8A et 8B concernent un coude de l’art antérieur,
sans aubes. Les Figures 9A et 9B concernent un coude
de l’art antérieur comprenant 3 aubes classiques, qui ne
se divisent pas pour créer des chicanes à la sortie du
coude, et dont la courbure est sensiblement parallèle à
celle du coude. Les Figures 10A et 10B concernent un
exemple de coude équipant le dispositif de coiffure selon
de la présente invention, qui est notamment représenté
sur les Figures 1 à 7B. Le flux est mieux réparti à la sortie
du coude et du sèche-cheveux de l’invention. En effet, la
géométrie particulière des aubes permet une meilleure
répartition du flux, ce qui améliore également la réparti-
tion de la chaleur à la sortie du dispositif de coiffure. Le
dispositif de coiffure selon la présente invention offre un
meilleur résultat de coiffage, et plus rapide vu la réparti-
tion de la chaleur améliorée.
[0018] Les Figures 6A‑7B représentent un exemple de
coude selon la présente invention, en deux pièces. Par
facilité, le coude peut être fabriqué en assemblant deux
pièces correspondant chacune à une moitié du coude,
telles que représentées sur les Figures 6A‑7B. Afin de
pouvoir produire des chicanes en quinconce dans la
sortie du coude, les deux pièces sont différentes. En
effet, comme représenté sur les Figures 6B et 7B, les
bras des aubes à la sortie du coude ne sont pas aumême
niveau. En ce qui concerne la base des aubes, chaque
pièce comprend deux demi-aubes, qui formeront les
bases des deux aubes une fois que les deux pièces
seront assemblées.

Revendications

1. Dispositif de coiffure (1) comprenant :

- un corps cylindrique (2) comprenant un côté
proximal (13) faisant officedepoignéeet un côté

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



5

7 EP 4 541 224 A1 8

distal (14) ;
- une bouche d’entrée d’air axiale (3) située sur
le côté proximal (13) du corps cylindrique (2) ;
- une bouche de sortie d’air radiale (4) située sur
le côté distal (14) du corps cylindrique (2) ;
- une turbine située dans ledit corps cylindrique
(2) qui, en utilisation, est entrainée en rotation
par unmoteur, ce qui permet d’aspirer l’air par la
bouche d’entrée d’air (3) et d’expulser l’air par la
bouche de sortie d’air (4) ;
- un coude déflecteur (5) situé dans le corps
cylindrique (2) afin de guider l’air se déplaçant
axialement dans le corps cylindrique (2) vers la
bouche de sortie d’air radiale (4), ledit coude
déflecteur (5) comprenant une entrée (51) et
une sortie (52) d’air et au moins deux aubes
(7) pour diriger le flux d’air ;

caractérisé en ce que les au moins deux aubes (7)
comprennent chacune une base (12) disposée de
manière à séparer l’entrée d’air (51) du coude dé-
flecteur (5) en différents canaux (8), et en ce que
chacune desdites aubes (7) se divise à l’intérieur du
coude déflecteur en au moins deux bras (10, 11) de
manière à créer un ensemble de chicanes (9) au
niveau de la sortie d’air (52) du coude déflecteur (5).

2. Dispositif de coiffure selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’angle de courbure du premier
bras (10) de chaqueaube (7) est supérieure à l’angle
decourburedusecondbras (11) dechaqueaube (7).

3. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce le
corps cylindrique (2) comporte un tube interne (6)
relié à l’entrée (51) du coude déflecteur (5) pour
canaliser le flux axial dans le corps cylindrique (2)
du sèche-cheveux, avant qu’il ne soit dévié par le
coudedéflecteur (5), ledit tube interne (6) constituant
une isolation thermique pour l’enveloppe du sèche-
cheveux.

4. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la section de la bouche d’entrée d’air (3) est
comprise entre 180 et 300 cm2 et la section de la
bouche de sortie d’air (4) est comprise entre 200 et
500 cm2.

5. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la distance entre la bouche d’entrée d’air (3)
et la bouche de sortie d’air (4) sur la longueur totale
ducorps cylindrique (2) est compris entre 0.05et 0.2.

6. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le rapport du diamètre du tube interne (6) sur

lediamètreducorpscylindrique (2)est compris entre
0.4 et 0.9.

7. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le rapport entre la longueur du tube interne
(6) sur le diamètre du tube interne (6) est compris
entre 3.5 et 6.5.

8. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le rapport de l’ange de courbure du premier
bras (10) sur l’angle de courbure du second bras
(11) est compris entre 0.35 et 0.7.

9. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que les chicanes (9) situées dans la sortie d’air (4)
sont positionnées en quinconce.

10. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le coude déflecteur (5) est un ensemble de deux
pièces assemblées correspondant chacune à la
moitié du coude déflecteur (5), les bras (10, 11)
des aubes (7) étant à un niveau différent pour cha-
cunedespiècesdesorteà former les chicanes (9) en
quinconce.

11. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la section de l’appareil est de forme ellipsoïdale.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document de
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